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ARTICLE 18 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« ou sur une parcelle agricole ».
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Les agriculteurs français sont devenus une cible. Vols de matériel, destructions de cultures, 
intrusions nocturnes, actions militantes coordonnées contre des exploitations — ces actes se 
multiplient et ils restent trop souvent impunis.

L'article 18 bis va dans le bon sens en aggravant les sanctions pour les intrusions dans les locaux 
agricoles. Mais il s'arrête à mi-chemin.

La réalité du terrain, que les producteurs de grandes cultures de l'Aisne — céréaliers de l'AGPB, 
betteraviers de la CGB, producteurs de pommes de terre de l'UNPT et producteurs 
d'oléoprotéagineux — nous ont directement signalée, c'est que les actes d'intrusion ne se limitent 
pas aux bâtiments. Ils visent tout autant les parcelles elles-mêmes — cultures saccagées, récoltes 
piétinées, champs envahis par des militants organisés. Un activiste qui s'introduit dans un champ 
pour arracher des plants ou détruire une culture en plein air ne commet pas un acte moins grave 
parce qu'il se trouve à l'air libre plutôt que sous un toit.

Le présent amendement corrige cette lacune en étendant la circonstance aggravante aux intrusions 
commises sur une parcelle agricole. C'est une mesure de cohérence et de justice. On ne peut pas 
prétendre protéger l'activité agricole et laisser sans réponse adaptée les atteintes commises 
directement sur les terres où elle s'exerce.


